
GROUPE 
DIVERSCITÉ
Structures d’insertion 

guyanaises

Origine et présentation du projet 

Inscrit  dans le champ de l’ESS, le groupe 
DiversCité s’est créé en 2015 sur le 
territoire guyanais en vue d’apporter à 
la population des services de proximité 
insuffisamment offerts jusque-là. Il a 
été amené à créer progressivement des 
structures pour répondre aux besoins 
émergents d’amélioration des conditions 
de vie des habitants : manque de mobilité, 
fracture numérique, faible qualification. 
Le groupe DiversCité réunit donc trois 
structures de services inscrites dans l’ESS :

• La Régie de quartier de Rémire-Montjoly, 
qui a notamment une activité d’entretien 
des espaces extérieurs et développe une 
action d’appui à la mobilité (Yana Mobilité), 
en plus de la location de véhicules, en trois 
volets : la mise en place d’un garage social 
(maintenance automobile et location de 
véhicule) ; l’accompagnement à la mobilité 
(aide à l’obtention du permis de conduire) ; 
le transport à la demande.

• L’organisme de formation 
C’Mafor, qui dispense des 
formations professionnelles, 
notamment le programme 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t 
personnalisé vers l’emploi des 
services civiques de Rémire-
Montjoly (DOUVAN: Dispositif 

Opérationnel Unique de Valorisation et 
d’AccompagNement).

• L’association Guya’Clic (maintenance 
informatique),  qui vise la mise en place d’un 
atelier (ACI) Recycl’ordi, comportant une 
activité de collecte, de reconditionnement 
et de redistribution d’ordinateurs 
usagés, en vue de favoriser l’insertion 
socioprofessionnelle, la réduction de la 
fracture numérique et sociale en Guyane, 
et ainsi le développement d’une économie 
circulaire autour du développement 
durable.

En outre, la Communauté d’Agglomération 
du Centre Littoral de Guyane (CACL) 
soutient deux projets du groupe, dans le 
cadre du contrat de ville :

• « Gestion Urbaine de Proximité » 
avec diverses actions de sensibilisation 
à l’environnement des habitants, la 
fabrication d’une « dalle de propreté » 

et de bacs supplémentaires pour 
le tri des déchets.. . La mise en 

place en cours d’un conseil 
citoyen devrait permettre 
de faire émerger un réseau 
d’habitants référents sur le 
quartier dynamisant le projet.
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• « Quartiers en action », visant à 
l’amélioration du cadre de vie des 
habitants via des gestes écocitoyens par 
des campagnes de nettoyage du quartier. 
Le projet s’accompagne d’une campagne 
de sensibilisation - information sur la 
problématique des déchets avec la CACL 
et d’une consultation avec les habitants 
(trois ateliers sur la thématique 
des équipements publics).

Aussi, à l’horizon 2020, 
le groupe DiversCité 
prévoit la création, 
d’un ACI du premier 
Musée urbain à ciel 
ouvert aux Âmes 
cla i res  (quar t ier 
en veille active), en 
Guyane et en Amérique 
du Sud. Il s’agit là de 
repeindre les murs de la 
cité des Âmes claires. A cette 
fin, le groupe organise un chantier 
d’insertion pour 20 jeunes en difficulté, 
bénéficiaires du RSA, dont la mission 
sera de repeindre les murs de la cité mais 
surtout de réhabiliter par l’image une cité 
ghettoïsée et stigmatisée par son statut de 
quartier difficile.

Modèle économique

Partenaires financiers : Fonds Social Euro-
péen (69% du budget du projet DOUVAN), 
CGET (contrat de ville) ; Agence de Service 
et de Paiement (Insertion par l’activité 

économique), Commune de Rémire 
Montjoly (notamment 200 000 

euros de la Ville de Rémire- 
Montjoly pour le projet « 

Quartier en Action »).
Dans le cadre du pro-
jet de musée urbain, 
le groupe a déve-
loppé de nombreux 
partenariats, notam-
ment avec : la Cité 

Création, la Fondation 
de France, la Caisse des 

Dépôts, la DIRECCTE, la 
Collectivité Territoriale de 

Guyane, la Seigneurie, le FDI, le 
SIMKO, le CGET et Uniformation.

Le budget global est de 1 142 953 euros.

Rôle des collectivités locales

Le partenariat de la CACL avec le Groupe 
DiversCité pourrait être prolongé voire 
reconfiguré en vue de structurer les inter-
ventions tant du point de vue de la politique 
de la ville (programmation cohésion sociale) 
que du point de vue du traitement des 
déchets, de l’assainissement et de l’eau 
potable.
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